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Dernière mise à jour : Août 2025

Déterminer le profil 
et acheminer la 
demande à la 

direction clinique 
concernée

Valider, consigner 
et assigner à la ou 

le TS

Action DécisionLégende : Fin

Usager(ère) connu(e) du 
CIUSSSE?

Recevoir la 
demande

Contacter la ou le 
médecin pour discuter 

de l’inaptitude et 
demander l’évaluation 

médicale

Procéder à l’évaluation 
psychosociale et 

préparer l’avis de la 
personne compétente 

de l’établissement

Procéder à 
l’assurance 

qualité 
niveau 1

Procéder à l’assurance 
qualité niveau 2

(Si maltraitance, adm. 
provisoire ou cas 

complexe/litigieux)

Compléter 
l’autorisation de 

transmission 
volet 

psychosocial

Faire signer l’avis 
de la personne 
compétente de 
l’établissement

Compléter le 
registre

Envoyer la 
documentation 

originale au 
Curateur public 

Assurer le 
processus judiciaire

Envoyer la copie du jugement et 
l’accusé réception au BASV

Inscrire la date de la réception du jugement au registre, 
modifier les dates des prochaines réévaluations 

médicales et psychosociales dans le registre. Déposer le 
jugement dans les pièces jointes. Acheminer l’avis de 

réception à la direction concernée.

Informer la ou le TS de la 
réception du jugement. 
Acheminer une copie du 
jugement aux archives.

Procéder à 
l’évaluation 

médicale

Acheminer l’ensemble 
des documents 

originaux à l’attention 
de l’archiviste

Classer le jugement 
au dossier de 
l’usager(ère)

Communiquer 
avec la ou le TS 
pour discuter 

des 
conclusions de 

l’évaluation.

Version électronique: Transmettre l’évaluation médicale avec 
signature électronique sécurisée  à la DMSP par courriel à l’adresse: 

regdeprot.ciussse-chus@ssss.gouv.qc.ca

 Version papier: Transmettre l’original de l’évaluation médicale  à la 
DMSP par courrier interne: 500 rue Murray, Sherbrooke, Qc, J1G 2K6

Transmettre une copie de 
l’évaluation médicale par 

courriel à la ou le TS

Transmettre les document suivants au BASV :
 L’évaluation psychosociale signée électroniquement
 L’avis de la personne compétente de l’établissement
 L’autorisation de transmission
 Copie de la pièce d’identité  

Par courriel à l’adresse: regdeprot.ciussse-
chus@ssss.gouv.qc.ca

Oui

Non


